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Conseiller d’Etat en charge du DIP 
Case postale 3925 
1211 Genève 3 

 
 
Nomination de cinq directeurs et de deux inspecteurs 
 
Monsieur le Conseiller d’Etat, 
Cher Monsieur, 
 

La désignation par le Conseil d’Etat, le 20 juin 2007, de cinq nouveaux directeurs 
d’établissement et de deux nouveaux inspecteurs suscite beaucoup de réactions et 
d’interrogations auprès des enseignantes et enseignants primaires. 

Sept hommes nommés pour huit postes vacants à de quoi étonner. Le huitième poste, 
lui, est bien attribué à une inspectrice mais cette dernière l’occupait déjà par intérim ; 
il s’agit donc davantage d’une confirmation. 

Cela signifie donc que par rapport à l’appel d’offre lancé par la direction de 
l’enseignement primaire, parmi les trente-quatre candidatures annoncées, seuls des 
hommes sont sortis du lot. 

Il est délicat de relever ce fait surprenant car, bien entendu, il n’est aucunement 
question de mettre en cause les compétences et les qualités de ces sept collègues. 
Mais lorsque l’on sait la forte féminisation du métier d’enseignant primaire et le fait 
que la tendance ne va pas en s’inversant, ces nominations exclusivement masculines 
interrogent. 

Nous estimons donc que cela mériterait une explication et davantage de transparence. 
En effet, nous n’avons pas vraiment des éléments de réponse à fournir aux collègues 
qui nous écrivent ou nous appellent pour nous faire part de leur mécontentement. 

Nous aimerions donc connaître un peu mieux la façon dont s’est déroulée la présente 
procédure de recrutement. Et rappeler aussi que, pour l’avenir, à court terme, dans le 
cadre de la commission du fonctionnement notamment, les critères et les modalités de 
recrutement des directrices et directeurs doivent être négociés avec les partenaires. 
Vous nous en aviez donné l’assurance et cette condition figure également dans la 
résolution adoptée par l’Assemblée générale ordinaire de la SPG du 12 juin 2007. 

 
Nous vous remercions de votre compréhension et, dans l’attente du plaisir de vous 
lire, nous vous prions de croire, Monsieur le conseiller d’Etat, cher Monsieur, à 
l’assurance de notre haute considération. 
 

 
 
 
 Olivier BAUD, président 
 

 
Copie à : Monsieur Didier Salamin, directeur général de l’enseignement primaire 
 Mesdames et Messieurs les délégué-e-s dans la commission du fonctionnement 
 Mesdames et messieurs les délégué-e-s au Conseil représentatif de la SPG 
 
Annexe : résolution de l’Assemblée générale ordinaire du 12 juin 2007 
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